
 

 

Se former aux métiers du social
 

Le secteur du sanitaire et du social prend une part essentielle dans notre
vie quotidienne. Se former dans ce domaine relève d'une dimension
humaine et solidaire.

 

Les cursus menant aux métiers du social sont divers. Certains métiers du
social peuvent être exercés sans le bac cependant les Diplômes d’État
constituent la voie d'accès principale. 

 

Vous aimez travailler avec les autres afin de les aider, les informer ou
encore les soigner, travailler dans le social est peut-être fait pour vous ?

 

Samedi 04 février 2023 aura lieu, à l'Institut Régional du Travail
Social (IRTS), une Journée Portes Ouvertes dédiée aux métiers du

social.
 Rue Ambroise Paré à Loos de 10h00 à 16h00.

 

Les professionnel·les et les étudiant·es de l’IRTS vous accueilleront pour
vous présenter l’IRTS et répondre à vos questions concernant les

parcours de formation.
 
 

 

Renseignez-vous auprès de votre référent·e Mission Locale !
 
 
 
 
 
 
 

Atelier
 "Orientation et Formation" 

Titre professionnel agent de propreté et d'hygiène 

Titre professionnel technicien supérieur systèmes et réseaux

Titre professionnel employé commercial 

Titre à finalité professionnelle employé familial

CQP réceptionniste

02 février : AFPA (Administratif, industrie, social, informatique),
Lomme et Roubaix
03 février : IMT (Industrie pharmaceutique et comestique), Loos
04 février : Genech Formation (Agriculture, Environnement, Pêche,
Aquaculture), Lesquin
04 février : Institut Nicolas Barré (Maintenance des véhicules,
carrosserie), Lesquin
04 février : École Européenne Supérieure en Travail Social, Lille
24 et 25 février : CREFO (Social), Villeneuve d'ascq

Programme Régional de Formation (PRF) :
 

      ADAPECO, Lille (03/02/2023 au 21/04/2023)

     AFCI, Lille (13/02/2023 au 18/10/2023)

      ID Formation, Lille (17/02/2022 au 29/06/2023)

      MQBB, Lille (20/02/2023 au 30/04/2023)

       AFPA, Lomme (22/02/2022 au 05/07/2023)

                          Journées Portes Ouvertes :
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Mercredis 01, 08 et 15
février :

 Formation à la une :

Venez tester nos casques de
réalité virtuelle !

Jeudi 16 février :

Visite de l'EPIL (Lille)
 

Cybersécurité, Informatique et
réseaux, Métiers de l’Electricité /

Electrotechnique et de ses
Environnements Connectés,

Installations Sanitaires

Chaque candidat·e doit avoir

un Compte Personnel de

Formation, avec un minimum

de 500 € de droits acquis sur

celui-ci.

Le parcours de formation doit

se dérouler sur une période

n’excédant pas 12 mois.

Le début de formation doit

s’exécuter avant le 31

décembre de l’année en

cours.

 

Le Chèque Pass
Formation

 

Le Chèque Pass Formation est

un dispositif régional, ayant

pour but d’accompagner les

demandeur·euses d’emploi dans

leur projet professionnel. Il permet

de financer des formations,

lorsque les candidat·e·s n’ont pas

cumulé assez de droits sur leur

Compte Personnel de Formation
(CPF). 

Il est ici question d’abondement.

 

Comment en bénéficier ?

Son objectif est de soutenir les

projets individuels de formation

concernant une formation aux

métiers considérés comme en

tension ou prioritaires.
 

À noter : Le plafond de cette aide

régionale est fixé à hauteur de 5 000 €.
 

Renseignez-vous auprès de votre
 référent·e Mission Locale !
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